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Si cette première année d’exercice pour 
la communauté d’agglomération était 
nécessairement sous le signe de la mise 
en place administrative, elle se concrétise 
par de nombreux projets et la présence 
du Pays de Fontainebleau auprès de cha-
cun des habitants du territoire.

L’une des premières attentes concerne la 
mobilité. La mise en place d’un transport 
à la demande devrait voir le jour avant 
2019. Les élus ont fait le choix d’aider les 
familles en soulageant les dépenses de 
transport pour les lycéens, sans oublier 
les séniors par le biais de l’aide au pass 
local. (cf article page 2)

Le second enjeu : la fibre. Les choses se 
précisent et déjà quelques habitants vont 
pouvoir choisir leur opérateur. Tout ne se 
fera pas facilement, notre territoire est 
vaste, mais en 2022 tout le monde y aura 
accès. (cf article page 7)

Enfin le cadre environnemental, nous 
vivons dans un écrin de verdure que la 
majeure partie d’entre nous respecte. Je 
suis heureux et fier d’avoir su mener une 
réflexion et des actes pour créer une 
synergie qui permettra de lutter contre 
les dépôts sauvages en forêt et lisières. 
(cf article page 7)

Le Pays de Fontainebleau propose des acti-
vités tout publics. Neuf communes ont été 
retenues pour accueillir les journées d’ani-
mations Boost T’ Vacances. L’accès y est 
gratuit, sans inscription pour tous les en-
fants du territoire de 5 à 17 ans quelque 
soit votre commune de résidence. Le 
Grand Parquet accueille tout au long de 
l’été des compétitions équestres, véritables 
spectacles pour petits et grands, là encore 
le parking et l’entrée sont gratuits. Du 9 au 
15 juillet, notamment, Les Championnats 
d’Europe des jeunes cavaliers accueilleront 
30 nations, 620 cavaliers et de potentiels 
futurs champions olympiques.

Je souhaite une agglomération au plus 
proche de ses habitants, et j’espère que 
chacun se retrouvera dans les projets et 
actions décrites de cette lettre d’infos.

Un très bel été à tous.

Pascal GOUHOURY
Président du Pays de Fontainebleau

s o m m a i r e é d i t o
Une aide financière  
pour le transport  
des lycéens p. 2

Un RAM intercommunal  p. 3

La fibre optique à votre 
porte p. 7

A G E N D A

Vos rendez-vous du  
Pays de Fontainebleau
  Conseil communataire  

le jeudi 12 juillet à 19h30 à Samois-sur-Seine. 
Toutes les infos sur www.pays-fontainebleau.fr

Retrouvez toutes les manifestations culturelles sur le Tempo  
ou sur www.fontainebleau-tourisme.com
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T r a n s p o r t s

t r a v a u x

La mobilité sur le territoire est une attente forte des habitants. Le 
Pays de Fontainebleau affiche sa volonté de rendre les transports 
en place accessibles à tous et travaille avec assiduité à un système 
de transport à la demande qui verra le jour avant 2019.

Des travaux d’aménagement étaient programmés avant la création 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau, 
certains relèvent du Contrat Intercommunal de Développement 
(CID) et se concrétisent au fil des mois. Le service cadre de vie 
et environnement, c’est aussi une intervention quotidienne sur 
l’ensemble du territoire.

Une aide financière pour  
le transport des lycéens et 
des seniors.

L’agglomération à vos côtés 
au quotidien.

En 2017-2018, le Pays de Fontaine-
bleau a apporté un soutien finan-

cier aux familles pour l’abonnement 
de la carte Imagine’R des lycéens. Ce 
sont ainsi 1500 lycéens issus des 26 
communes qui ont pu bénéficier de 70 
euros de remboursement sur les 350  € 
d’abonnement Imagine’R. Pour la pro-
chaine rentrée, cette aide est portée à 
72 euros par lycéen détenant une carte 
Imagine’R. Pour bénéficier de cette aide 
rdv sur www.pays-fontainebleau.fr/
vos-transports

Le Pays de Fontainebleau poursuit son 
engagement pour faciliter l’accès aux 
transports pour les plus de 65 ans impo-
sables par le biais du Pass Local. Ce titre 
est délivré au kiosque de la gare Fontaine-
bleau-Avon sur présentation d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 
Il est valable sur l’ensemble du territoire 
et coûte 74€ au lieu de 174€ grâce à la 
participation du Pays de Fontainebleau. 

Les chantiers ne manquent pas. La 
mise aux normes du centre socio 

culturel basé à Cély a démarré début 
juin, pour une ouverture au public en 
janvier 2019. Ce bâtiment accueillera 
entre autres, les activités enfance jeu-
nesse et les ateliers du Relais d’Assis-
tants Maternels. Ce jeudi 14 juin, le 
chantier du Port de Valvins à Avon a été 
réceptionné et permettra au Yachting 
Club du Pays de Fontainebleau (www.
YCPF.fr) une mise à l’eau en sécurité des 
bateaux grâce à une grue et une descente 
en pente douce. Du côté de la Magde-
leine à Samois, les travaux avancent. Les 

hangars à bateaux sont terminés, il reste 
les aménagements intérieurs. Le chan-
tier eau potable à Boissy-aux-Cailles est 
réalisé, il a nécessité des travaux de voi-
rie et changement de canalisation.  

Chantier mise aux normes bâtiment socioculturel Cély

Pass Local

Dossier Imagine’R

Chantier Port de Valvins à Avon

Travaux eau potable à Boissy aux Cailles

Le service cadre de vie et 
environnement suit les 
grands travaux et intervient 
chaque jour sur l’ensemble du 
territoire pour des urgences 
dans l‘exercice de ses missions 
Eau et Assainissement.
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F O C U S  R A M

j e u n e s s e

Un RAM intercommunal !

Les jeunes à la rencontre des Maires

L’activité du Relais d’Assistants Maternels est désormais exercée par le 
Pays de Fontainebleau sur l’ensemble du territoire depuis le 1er janvier 
2018. Les structures étudient les possibilités de développement du RAM 
intercommunal avec pour finalité une couverture totale du territoire pour la fin de l’année 2018.

Dans le cadre des journées Oxygène, le Pole jeunesse invite les jeunes du territoire à rencontrer les Maires 
des communes pour une interview. Patrick Gruel, Maire de Chailly-en-Bière et Vice-président en charge des 
sports et de la culture, s’est prêté au jeu avec Lydie, collégienne de 13 ans dans le rôle de la journaliste.

Il existait 5 structures indépendantes : Avon, 
Bois-le-Roi, Fontainebleau, La Chapelle-la-
Reine et Pays de Bière, leurs projets sont 
maintenus à l’identique. A la rentrée 2018, 
les antennes de Bois le Roi et La Chapelle 
la Reine vont étendre leurs activités sur 
d’autres communes du territoire. 
Les assistants maternels de l’ensemble du 
territoire ont pu assister à des réunions 

préparatoires afin de participer à cette  
réoraganisation.
Pour les familles, il s’agit de mieux infor-
mer sur l’ensemble des modes d’accueil, 
sans opposer l’accueil individuel à l’accueil 
collectif, et de les accompagner dans le 
choix de l’accueil le mieux adapté à leurs 
besoins.
Pour les professionnels, il s’agit d’améliorer 

la qualité de l’accueil des enfants, de renfor-
cer l’attractivité du métier d’assistant mater-
nel et de participer à la professionnalisation. 

Le RAM du Pays de Fontainebleau s’inscrit 
dans ce dispositif et continuera à offrir ses 
services aux assistants maternels et familles 
du territoire.  

Quels sont vos projets pour Chailly-en-
Bière ?
Je suis soucieux de maintenir, voire d’accroi-
tre, le nombre d’habitants dans ma com-
mune, actuellement au nombre de 2030. 

Aussi 90 logements vont permettre dans 
quelques années d’amener 400 Chaillotins 
supplémentaires. C’est un engagement fort 
pour maintenir le dynamisme de  Chailly-
en-Bière et ne pas fermer de classe dans 
les écoles.

Comment impliquez-vous les jeunes dans 
la vie de la commune ?
Un conseil municipal des jeunes a été créé 
en 2014. Il participe aux commémorations, 
à la distribution des colis aux anciens. Son 
travail a permis de faire aboutir le projet du 
citystade en cohérence avec les attentes 
des jeunes. Des modules supplémentaires 
comme un terrain de pétanque et des jeux 

pour enfants, permettront à terme de rappro-
cher jeunes, famille et anciens sur un même 
lieu. Les jeunes sont aussi associés lors des 
chantiers solidaires menés dans les écoles 
pour donner un coup de neuf aux bâtiments.

Quel sport peut-on pratiquer quand on 
habite Chailly-en-Bière ?
La pratique sportive à Chailly-en-Bière est 
importante, football, GRS, escrime sans 
oublier l’équitation. Des ententes spor-
tives sont organisées entre communes 
proches pour rationnaliser les moyens. Le 
judo est pratiqué à Perthes, l’escrime est 
basée dans la commune. Il y a un choix 
très varié.  

Barbizon

Chailly-en-Bière

Perthes

Fleury-en-Bière

Saint-Martin-en-Bière

Arbonne-la-Forêt

Noisy-sur-Ecole

Tousson

La Chapelle-la-Reine

Achères- 
la-Forêt

Ury Bourron-Marlotte

Fontainebleau

Samoreau

Vulaines-sur-Seine

Samois-sur-Seine

Bois le Roi

Chartrettes

Cély

Saint-Germain-sur-Ecole

Saint-Sauveur-sur-Ecole

Boissy-aux-Cailles

Recloses

Avon

Le Vaudoué

Héricy

Antennes
Antenne  

AVON
Antenne  

BOIS-LE-ROI
Antenne  

FONTAINEBLEAU
Antenne  

PAYS DE BIÈRE
Antenne  

LA CHAPELLE LA REINE
Animatrices Lénaïg BRIDOU 

psychomotricienne
Fatima BENYAMINA 

Educatrice de jeunes enfants
Nathalie ROGER 

psychomotricienne et 
éducatrice de jeunes enfants

Yannick FRANCAVILLA 
Infirmière

Marion THIMONNIER 
éducatrice spécialisée

Matinées 
d’éveil

9h - 12h  
Lundi : Quartier Avon 
centre  
Mardi : Quartier des 
Terrasses  
Mercredi et jeudi : Quartier 
Butte Montceau

9h - 12h  
Lundi : Gymnase 
Langenargen Bois le Roi  
Mercredi : au Bébé Accueil 
11 avenue de Gallieni BLR

9h15 - 12h  
Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi :  
Maison de l’Enfance  
6, rue A.M Javouhey  
Fontainebleau

9h - 12h  
Lundi : Fleury en Bière 
Mardi : St Sauveur  
Jeudi : Perthes  
Vendredi : Arbonne  
la Forêt

9h - 11h30 
Lundi, vendredi : Rue du 
Clos La Chapelle la Reine  

9h - 11h30  
Jeudi : Noisy sur Ecole

Permanence Lundi, jeudi, vendredi : 
14h- 17h30  
Mercredi : 14h-17h  
Mardi : 14h-18h30  
Adresse : 20, rue des 
Bouleaux, AVON

Lundi : 13h30 - 17h30 
Mercredi : 13h30 - 15h30 
Vendredi : 13h30 - 17h30 
Bébé Accueil au 11, 
avenue de Gallieni

Lundi, mardi, jeudi et  
vendredi : 13h30 - 17h15  
Maison de l’Enfance  
6, rue A.M Javouhey  
Fontainebleau

Lundi, mardi, jeudi et  
vendredi : 13h30 - 17h30  
Mercredi : 9h15 - 17h  
10 rue du Fief à Cély

Lundi, jeudi, vendredi : 
13h30 - 16h  
Mardi mercredi : 9h - 16h 
Rue du Clos  
La Chapelle la Reine
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Le Pays de Fontainebleau, un vivier de talents !

Prix Coup de Cœur : Nicolas Jenneau,  
ébéniste d’art,
Atelier Nicolas Jenneau – Samoreau
Diplômé de l’école Boulle en ébénisterie d’art, Nicolas Jenneau 
a installé en 2017 son atelier et son showroom à Samoreau. Il 

dessine et fabrique des pièces 
uniques et sur-mesure. Attentif 
à la matière, aux lignes et aux 
usages, il allie avec créativi-
té savoir-faire traditionnel et 
innovation. Le bois, matériau 
aux textures variées, offre un 
panel de possibilités que Nico-
las Jenneau explore avec pas-
sion. En s’installant sur le Pays 
de Fontainebleau, il vient à la 
rencontre d’une terre de patri-
moine, source d’inspiration.

Prix Innovation : Bruno Gillard,  
Président, Gillard SAS – Bois-le Roi
Depuis 50 ans, la société Gillard fabrique du matériel pour le trai-
tement des déchets : bennes, compacteurs, conteneurs… Sa straté-
gie de développement s’appuie sur l’innovation. Gillard SAS investit 
chaque année dans la Recherche et Développement et propose ainsi 
une gamme de solutions 
brevetées. C’est d’ailleurs le 
dernier brevet qui est primé 
ici  : un procédé de charge-
ment des déchets depuis 
le sol. Une solution souple, 
plus écologique et limitant 
les investissements d’amé-
nagement. Cette culture de 
l’innovation est animée par une équipe de 47 personnes qui déve-
loppe des solutions toujours plus performantes. 

Prix Environnement : Guillaume Garcès,  
maraîcher,
La Ferme des Moënes – Ury
En plein cœur du village, ce domaine familial produit fruits 
et légumes de saison. Dans une démarche d’agriculture raisonnée, 

Guillaume Garcès cultive 
175 hectars en grande 
culture et 1 hectar en 
maraîchage et distribue 
uniquement en vente 
directe  : boutique à la 
ferme, stand à la gare de 
Bois-le-Roi et livraison 
de paniers. La produc-

tion maraichère s’accompagne de volailles fermières, d’œufs frais 
et de produits gourmands d’autres producteurs locaux. Membre du 
réseau « Bienvenue à la ferme », Guillaume Garcès contribue ainsi à 
rapprocher le consommateur du producteur. 

Prix Management : Yann Raoult,  
Directeur France, Oxand – Avon 
Yann Raoult est un entrepreneur qui pense « global » tout en pré-
servant son ancrage « local ». Son parcours l’a mené à la tête de plu-
sieurs sociétés locales d’ingénierie. Il rejoint Oxand France en 2014. 
Oxand accompagne ses clients dans l’optimisation des coûts d’ex-
ploitation de leur patrimoine immo-
bilier et industriel. Ce savoir-faire 
inédit s’appuie sur la plateforme 
logicielle SIMEO, adoptée par de 
grands groupes internationaux. 
Oxand, créée en 2002, compte au-
jourd’hui plus de 140 salariés répar-
tis entre le siège à Avon et ses filiales 
à l’étranger. Le saviez-vous ? Le nom 
d’Oxand a été inspiré par la forêt de 
Fontainebleau  : oak (le chêne) et 
sand (le sable).

Découvrez ses créations  
(bibliothèques, étagères, luminaires...) :  
https://nicolasjenneau.com/

Plus d’informations : www.gillard-sas.fr

EMPLOI : Vous avez été plus de 1 000 visiteurs au 1er salon de l’emploi du Pays de Fontainebleau. Consultez les 
offres et vidéos portraits des employeurs locaux sur le site www.pays-fontainebleau.fr rubrique votre quotidien.

Découvrez le panier de la semaine :  
facebook@fermedesmoenes77760

Plus d’informations : www.oxand.com

Lauréats du 1er Concours Talents d’entrepreneurs organisé par le Pays de fontainebleau. Ils sont le reflet 
du dynamisme économique du territoire.
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T O U R I S M E

La Scandibérique, les balades à vélo  
vont avoir la cote.

Ce nouvel itinéraire ouvre la perspective d’accueillir sur le territoire 
un nombre croissant de touristes à vélo. Les aménagements sur 
l’itinéraire sont portés par le département. Persuadé du potentiel 
en retombées économiques dans les commerces, hébergements et 
lieux touristiques du territoire, le Pays de Fontainebleau a travail-
lé avec les communautés de communes Pays de Nemours, Moret 
Seine et Loing et Gâtinais Val de Loing. Cette collaboration aboutit 
cet été par la valorisation d’itinéraires cyclables raccordés à la vélo-
route. Ainsi sur le Pays de Fontainebleau, des itinéraires cyclables 
vont être fléchés pour diriger les cyclistes au cœur de Bois-le-Roi, 

Samois-sur-Seine, Avon, Fontainebleau et Bourron-Marlotte. Ces 
itinéraires vont être complétés par une série d’outils de commu-
nication développés par Seine-et-Marne Attractivité, l’agence d’at-
tractivité du département : site internet, plan papier diffusé dans 
les offices de tourisme, application mobile dédiée.

Vous aussi, profitez de la période estivale pour des balades à vélos !

Vous avez sans doute entendu parler de la Loire à Vélo, portion de véloroute très prisée des touristes 
à vélo qui fait partie d’un itinéraire cyclable européen. Mais savez-vous que le Pays de Fontainebleau 
est aussi traversé par une EuroVéloroute ? Il s’agit de L’EV3 dénommée pour sa partie française « la 
Scandibérique ». Ce nouvel itinéraire cyclable européen relie Trondheim en Norvège à Saint-Jacques 
de Compostelle en Espagne, en traversant le sud de la Seine-et-Marne par les berges de la Seine et 
du Loing.

Projet de carte Sud Seine-et-Marne
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F o c u s  c o m m u n e s 

Le Vaudoué et Héricy,  
deux villages du Pays de Fontainebleau 

La commune du Vaudoué située au Sud du 
territoire abrite 760 Valdéens qui bénéfi-

cient d’un environnement remarquable entre 
forêt et plaine. La commune a su, au fil du 
temps, préserver son cadre environnemental 
et s’engage depuis déjà plusieurs années dans 
des démarches d’enfouissement des réseaux. 
Le Vaudoué présentera prochainement sa 
candidature au label “village de caractère”. 
Après avoir créé une pharmacie dans des 
locaux communaux, Pierre Bacqué, Maire 
depuis 29 ans, et son équipe ont facilité l’ins-
tallation d’un cabinet médical en proximité. La 
mise à disposition de personnel a permis de 
maintenir l’agence postale. Côté patrimoine, 
la commune abrite de nombreux bâtiments 
remarquables : église Saint-Loup, chapelle de 
Fourches et la source de la rivière École d’où 
la commune tire son nom (Le Val d’Oé).

Héricy, ce sont les plus beaux bords de Seine, vous dira 
Sylvie Bellecourt, son Maire ! 

2691 habitants répartis sur un bourg et deux hameaux, 
la Brosse et Fontaineroux. Son riche patrimoine cultu-
rel, sa belle église Sainte Geneviève en ont fait au fil 
des années un nid pour de nombreux artistes picturaux, 
notamment Etienne DINET (1861-1929) peintre orienta-
liste de renom. L’équipe municipale s’est engagée dans  
une démarche culturelle forte par la création de salons 
sculpture et livres jeunesse. L’attractivité de Héricy, c’est 
aussi la construction de 33 logements, d’un multi-accueil, 
le partenariat avec le Lycée Professionnel de Fontaine-
roux et l’implication dans le maintien des commerces de 
proximité. En 2019, la place du Clos retrouvera son rôle 
de place de village, agrémentée d’un verger, d’espaces de 
jeux et d’animation.

+ d’infos 
www.hericy.fr
Tél : 01 60 74 51 20

+ d’infos 
www.levaudoue.fr 
Tél : 01 64 24 50 10

Barbizon

Chailly-en-Bière

Perthes

Fleury-en-Bière

Saint-Martin-en-Bière

Arbonne-la-Forêt

Noisy-sur-Ecole

Tousson Le Vaudoué

La Chapelle-la-Reine

Achères- 
la-Forêt

Ury Bourron-Marlotte

Fontainebleau

Avon
Samoreau

Vulaines-sur-Seine

Héricy

Samois-sur-Seine

Bois le Roi

Chartrettes
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Boissy-aux-Cailles
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Une belle synergie autour du Pays  
de Fontainebleau pour la propreté  
de la forêt et de ses lisières.
Dès juin 2017, le Pays de Fontainebleau s’est emparé du problème récurrent des  dépôts sauvages 
s’étendant sur l’ensemble du territoire : un groupe de travail « Propreté forêt et lisières » a été initié 
et regroupe tous les acteurs impliqués.

Des forums mis en place au fur et à mesure de 
l’avancement des chantiers pour vous informer et 
vous présenter les divers acteurs et futurs opérateurs 
commercialisant la fibre optique sur notre territoire.

La dégradation de la propreté en forêt a 
conduit le Pays de Fontainebleau à coor-
donner une démarche collective avec tous 
les partenaires concernés. La lutte contre les 
déchets est devenue impérative  pour assu-
rer le respect et la beauté de ce site naturel 
remarquable. C’est un enjeu de taille qui va 
peser dans le dossier de demande d’inscrip-
tion  au patrimoine de l’UNESCO actuelle-
ment en cours. La mobilisation  contre les 
dépôts  sauvages a été élargie aux lisières 
des 26 communes de notre territoire for-
mant l’écrin de la forêt domaniale. Les axes 
de travail sont  : la prévention, la communi-
cation, le repérage, la collecte des déchets, 

la lutte contre les infractions et la répression 
envers les contrevenants. 

Une charte a été votée à l’unanimité du 
conseil communautaire en mars dernier. 
Chacun des signataires s’engage à apporter, 
au regard de ses moyens et de ses compé-
tences, sa contribution à la lutte contre les 
déchets en forêt et en lisières, en particulier 
contre les dépôts sauvages, et à coordonner 
les actions. 

Les objectifs principaux de la charte sont de 
réduire d’ici 3 ans de façon substantielle le 
volume des déchets et détritus à collecter, 

de définir les voies et moyens pour atteindre 
cet objectif et de veiller à ce que les déchets 
et détritus déposés en forêt soient collectés 
et traités dans les meilleurs délais et au 
meilleur coût.  

Seine et Marne Numérique et COVAGE sillonnent le Pays de Fon-
tainebleau pour l’ouverture à la commercialisation de la fibre sur 
les communes.  Un seul interlocuteur ensuite : le FAI (Fournisseur 
d’Accès à Internet)  ou « opérateur » que vous choisirez parmi une 
liste qui sera communiquée lors des forums et auquel vous pour-
rez souscrire sur place. Tous les thèmes seront abordés : éligibilité, 
raccordement, abonnements et les démarches administratives à  
effectuer. Dès aujourd’hui, vous pouvez connaitre votre elligibilté 
sur www.semafibre77.fr en renseignant simplement votre adresse. 

Sept communes sont actuellement partiellement concernées 
Saint-Martin-en-Bière, Fleury-en-Bière, Barbizon, Chailly-en-Bière, 
Saint-Sauveur-sur-École, Bois-le-Roi et Chartrettes. Le prochain 
forum sera organisé en septembre (lieu et date à définir). 

N U M é R I Q U E

Les signataires seront : 
les Amis de la Forêt de 
Fontainebleau, l’Office National 
des Forêts, la Réserve de 
Biosphère de Fontainebleau et 
du Gâtinais, le Smictom de  
la région de Fontainebleau,  
le Smitom-Lombric.

La fibre optique à votre porte.

Suivez l’info sur www.pays-fontainebleau.fr 
ou les réseaux sociaux :

  @PaysFontainebleau     @PaysFbleau
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A C T U

BOOST T’ VACANCES !


